L'intéressé/e :


Nom : M


Prénom : -



Date et lieu de naissance : -



Nationalité : NN
Adresse :
-

A l'attention de Monsieur le Préfet de Police

Direction de la police générale

Sous direction de l’administration des étrangers

9, Bd du Palais

75004 PARIS

Date

N° Etranger national :   S’il est connu
N° dossier préfecture :   S’il est connu
Lettre recommandée AR

Objet :
Recours gracieux contre la délivrance d’une « autorisation provisoire de séjour » en lieu et place de la « carte de séjour temporaire » demandée sur le fondement de l'article L313‑11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (régularisation pour raison médicale)

Monsieur le Préfet de police,

Nous formons par la présente un recours contre votre décision du [Date de délivrance de l’APS], notifiée le même jour, refusant la délivrance d'une carte de séjour temporaire mention « vie privée et familiale », au bénéfice de M, de nationalité NN, sur le fondement de l'article L313‑11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (ci-après CESEDA).

I. Faits et procédures

Exposez la situation. Par exemple

M est entré/e en France le - - - et a demandé le statut de réfugié. L'OFPRA et la Commission des Recours des Réfugiés ont rejeté sa demande. Un refus de séjour lui a été notifié le - - -. Pièce n°-.

Atteint d’une pathologie grave, M a demandé a être admis au séjour au titre de l’article L313‑11 11° du CESEDA.

La demande de titre de séjour a été enregistrée le - - - - - (voir attestation de dépôt ; pièce n°-).

Le [date de l’avis, si elle est connue], le médecin-chef du service médical de la préfecture de police a émis un avis favorable au maintien de l’intéressé/e sur le territoire.

Le [Date de délivrance de l’APS], au vu de cet avis, Monsieur le Préfet de police a délivré à M une « autorisation provisoire de séjour » d’une durée de - mois, avec sans [choisir la mention utile] droit au travail. Pièce n°-.

Cette décision doit être considérée comme un refus de délivrance de la carte de séjour temporaire demandée au titre de l’article L313-11 11° du CESEDA.

C’est ce refus en date du [Date de délivrance de l’APS] qui est contesté devant vous.

II. Discussion

Au [Date de délivrance de l’APS], date de votre décision de rejet, l’intéressé/e remplit toutes les conditions prévues par l’article L313-11 11° du CESEDA.

2.1) Sur l'état de santé du demandeur:

M est atteint/e d'une pathologie nécessitant une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner des conséquences d'une exceptionnelle gravité.

Cf certificat médical non descriptif. Pièce n°-.

2.2) Sur la condition de résidence habituelle:

La condition de résidence habituelle en France, telle que précisée par les circulaires NOR/INT/D/98/00108C du 12 Mai 1998 et NOR/INT/D/00/00103/C du 5 mai 2000, est satisfaite en l’espèce, l’intéressé/e résidant en France de manière ininterrompue depuis plus d’un an.

2.3) Sur la délivrance de plein droit de la carte de séjour prévue à l’article L313-11 11° :

Nous vous rappelons que, sous réserve d’ordre public, la carte de séjour temporaire prévue à l’article L313-11 11° doit être délivrée de plein droit à l’étranger qui remplit les conditions.

En l’espèce, sauf avis contraire du médecin-chef, les conditions prévues à l’article L313-11 11° du CESEDA sont remplies.

La délivrance d’une APS de - mois avec sans [choisir la mention utile] droit au travail n’est donc pas conforme aux dispositions tant légales que réglementaires.

2.4) Sur la violation de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme :

Nous vous alertons sur la fait, que maintenir sur le territoire français un étranger en le privant du droit de subvenir à ses besoins élémentaires, par la privation du droit au travail, constitue un traitement inhumain au sens de l’article 3 de la CEDH, et encours de ce fait la censure de la Cour Européenne des Droits de l’Homme.

III. Conclusion

Nous vous demandons de bien vouloir :

1. 
Délivrer une carte de séjour temporaire au titre de l’article L313-11 11° du CESEDA, pour la durée des soins telle qu’indiquée par le Médecin Inspecteur de Santé Publique.

2.
Communiquer à l’intéressé/e une copie de l’avis médical rendu par le médecin-chef du service médical de la préfecture de police. Nous vous demandons de transmettre ce document par voie postale, conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 modifiée. L’intéressé/e se tient à votre disposition pour en régler les frais de copie et de port.

Dans l’attente, recevez, Monsieur le Préfet, l’expression de nos sincères salutations.

L’intéressé/e

M




PJ : 
- refus de séjour du [Date de délivrance de l’APS]
- copie du passeport

